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La Société anti-esclavacriste a rédig'é le présent exposé en coopération avec le 
Workgroup Indian Project (gx-oupe do t r a v a i l du projet indien) ̂  comité d' orijanisation 
du quatrième TriD-^nal Puussell sur les droits des populations indiennes d_u continent 
américain. Ce tr i o u n a l a siégé au:;c Pa,ys-Bas en 1 9 8 0 . llotre <.::posé ora l à l a Gov.s-
Commission donne des détails sur cette manifestation internationale. 

Le jury du quatrième Tribunal PLUSSOII déclare dans sa recommandation С 2 : 

"La Sous-Comriission de l a lutte contre les mesures discriminatoires et de 
l a protection ¿es m.inorités est invitée à créer un comité permanent char::é de 
protég'er de façon continue et effective les droits des populations aborigènes. 
Les popiilations aborigènes doivent avoir le droit do communiquer avec ce comité, 
et un fonds doit être constitué pour aider les groupes intéressés à établir ces 
contacts." 

TTous,la Société anti-esclavagiste s tenons à appuyer cette recomiaandation, à 
laquelle nous voudrions que l a Sous-Commission donne suite. ITous présenterons ci-api-ès 
certains argujïients m_ontrant en quoi un t e l comité permanent (ou un groupe de t r a v a i l 
comme le souhaitent le Conseil &u. Traité indien international et le Papporteur spécial 
sur l a question, îl. liartines de Cobo) est nécessaire. 

Les problèmes au^cquels doivent f a i r e face les populations aborigènes de toutes 
les régions du. monde dans leiîr l u t t e pour l e maintien de leur mode de vie présentent 
de remarquables similitudes. Dans pj?esque toug les pays s ces populations sont soumises' 
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de l a part de l a socicté nationale à une très forte pression, les poussant à 
s'assimiler, à s'inté{jrcr et à. s'adapter- à .cette cocióte. Souvent, le rjôuvernenent 
national recotix't à cet effet à l a violence-. J)anG d'autres pays, i l s'a¿'it d'un 
processus plus lent, par l ' e f f e t duquel les populations aoorigènes se voient 
limitées dans lé VIT clioi:: d'un mode do v i e . 

Par conséquent, les droits dos populations aborigènes ont besoin d'être 
protégés par d-es ür¿j:anisa'i:iciis internationales efficaces. Lors de l a j.'e;.iiso des 
14 volumes du docimsnt f i n a l du quatrième Tribunal Russe11 au représentant du 
Secrétaire général de l'Organisation des Hâtions Unies, le 23 j u i l l e t I 9 8 I , ce 
représentant a déclaré Î 

"Hon seulement nous remettrons ceci au Secrétaire général mais, bien entendu, 
nous le transmettrons aussi officiellement à l a Со;шл1з81оп des droits de 
l'home à Genè're (,,.), Je tiens à vous assurer que, comme vous avez pu le 
noter, l a question des populations autochtones est eraminéo activement par 
l'Organisation des Hâtions Unies, plus particulièrement par l a Sons-Comission 
Ht je suis convaincu q u ' i l s'agit d'un domaine qui continuera à recevoir 
1 ' attention qu. ' i l mérite . " 

Récemment, l a question dos populations aborigènes a été en première page de l a 
plupart des jouxnauzc et a a i n s i attiré l'attention de presque toutes les a-toritéc 
internationales en matière do drcitr; do l'horome. Xes pi-incipales raisons en sont 
l'urgence des problèmes quii se posent et l a -prise do conscience croissante des 
populations aborigènes olles-mênos. Ces raisons sont aussi au nombre de celles pour 
lesquelles i l est nécessaire de créer im groupe de traA^ail cha3:gé dio ce problème. 
Les raisons principales qui peuvent être citées à cet égaî d sont les suivantes : 

1, Beaucoup de populations aborigènes sont jrravement menacées de destruction en 
" tant que peiîple. Autrefois, e l l e s parvenaient à maintenir leur mode de vie 
dans des zones dites "regiones de refugio", où les conditions de v i e , pour ce 
qui est du climat et de l a terre, ne sont pas très favorables et où e l l e s 
vivaient relativement isolées do l a société occidentale. A l'époque coloniale, 
e l l e s avaient été contraintes, pour pouvoir conserver leujr identité, de rester 
dans ces zones ou d'aller s ' 7 i n s t a l l e r . Récemment, ces zones sont devenues 
l'objet de l a convoitise des sociétés nationales, notamment parce que leur s o l 
renferme "les ressources rares que les sociétés modernes recherchent. 

2. La seconde raison est l a prolifération d'organisations indigènes à laquelle on 
assiste, et qui constitue peut-être une réponse a ces m.enncos. Des organi
sations indigènes se sont créées non soulcmono dans tous les pays de l'iiémis-
phère occidental mais au.ssi à l'échelon régional et m.ondial. On peut c i t e r par 
exemple le Conseil du Traité indien international, le Consejo Regional de 
Indígenas en Central ikierica, le Consejo Indígena de Sud Ajaorica et le Conseil 
mondial des peuples indigènes. Toutes ces organisations ont trouvé uxi écho dan 
l'opinion publique internationale, jdllcs essaient de trouver, par tous les 
moyens possibles, une solution ave: problèmes de leurs membres. E l l e s exercent 
шю pression croissante sur les gouvernements et les organisations interna
tionales. A cet égard, un groupe de t r a v a i l permanent poirrrait f a c i l i t e r l a 
comEiunication on servant d'intermédiaire. Ce serait là inie véritable c o n t r i 
bution à l'amélioration des relations interethniques jpacifiques. 
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Dans Ъеаисои.р do pays, les peuples indigènes n'ont pas de recours e f f e c t i f 
devant les tribunaur nationaux; pour fui:-:'e v a l o i r leur {pciefs spocificues 
concernant les atteintes au:: droits de l'Iiomiie dent i l s sont victimes. Los 
gouvernements ayant généralement opté peur une politique d'intégration de l a 
minorité etlmique (ou politique) du pays, les l o i s nationales ле protègent pas 
suffisamment les droits des indigènes. Aussi f a u t - i l o f f r i r à ceu::-ci l a 
possibJ.lité d'invoquer des règles du droit international. 

En f a i t , beaucoup do peuples indî yènor; ont épuisé les mô 'cns ;:iic à leur dispo
s i t i o n par les l o i s nationales. I l leur faut trc\:r/er d'autres voies, que 
l'Organisation des ilationc Uiiies est l a pJ.us apte à leur o f f r i r . 

L'intérêt croissant porté depuis quelque temps aun populations aborigènes a 
f a i t prendre conscience à beaucoup de l'e.uistonce d'un corpus de droit in'fcer--
national, qui n'est pas xoujoucs favorable au:; droits de ces populations, îîous 
nous contenterons de rappeler i c i l a doLcvontion îTo IO7 de l'OIT, qui continue 
à mettre l'accent sur l'intégration des populations aborigènes, et les 
suggestions f a i t e s par les nations i.ndigonos elles-mêmes dans l a -')éclaration 
de principes pour l a défense des inations ot peuples indigènes de l'hémisphère 
occidental qui a été adoptée à l a Conférence des OIÎG de Genève de 1977• bu 
groupe de t r a v a i l permanent" pourrait prêter l'attention voulue au développonent 
du droit international dans un sens conformée à 1 ' éÂ olution dos inentalités en 
ce domaine. 

Enfin, les études du P.apporte\ru spécial II, îîartinez de Cobo, qui doivent 
s'achever à bref délai, auront besoin de se traduire par des mesures concrètes. 
Seul un groupe de t r a v a i l pour:cait s'occupez' сошю i l convient de cette tâche. 


